
CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA MAGISTRATURE

La session disciplinaire du Conseil supérieur de la
magistrature s’est ouverte hier au siège du ministère de la

Justice. Les dossiers de vingt-deux magistrats seront
étudiés lors de cette session disciplinaire, la troisième en
moins de six mois, qui sera présidée par Kaddour Berradja.
Selon des sources proches du département de la justice,
l’affaire la plus importante concerne sept ex-magistrats de

la cour de Tébessa, dont le président et le procureur
général. Ces derniers sont poursuivis pour délit de

partialité dans le traitement d’une affaire impliquant le
président de la Chambre de commerce et d’industrie des

Nememchas, Saâd Guerboussi. La plupart de ces magistrats
sont sous le coup d’une suspension depuis près de six ans. Sur

le plan pénal, ces magistrats ont bénéficié au mois de mars d’un
acquittement prononcé par la cour d’Annaba. Les autres dossiers

de discipline qui seront soumis devant le Conseil supérieur de la
magistrature concernent les faits suivants : trafic d’influence,

manquement à l’obligation de réserve et corruption. Notons que
cette session devrait se poursuivre durant une dizaine de

jours. T. H.
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Pause-CaféPause-Café

Les trottoirs ont été rasés depuis
longtemps. Les automobilistes ont bénéficié
d'un «permis d’écraser» avec mention  :
vitesse sans limites. Les rues, extrêmement
larges, sont le fief de toutes sortes de
vendeurs, les traverser est une épreuve
mortelle. Les magasins inutiles sont fermés.
Les habitants, nombreux, ont une tête à la
forme d'un ballon de foot (gonflé, rapiécé, ou
dégonflé, c'est selon). Ils ont tous un
portable dans une main, collé à l'oreille.
L'autre main toujours dans la poche
(travailler ? Un délit).
Ils font beaucoup de bruit (une obligation).
Ils ne paient pas d'impôts. Eparpillent les
ordures partout. Répètent sans cesse :
ouach dekhlek ! mich bled bouyek !
La brigade «l'intervention piston», cachée
avant, agit ouvertement et dérègle tout (la
norme).
Dans la ville «mich bled bouyek» tout est
importé, vendu, revendu, re-revendu...

Zir Ahmed
Ecrire à voxpopulisoir@yahoo.fr

Vox populi : La ville
bled bouyek ouala !
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Mouvement imminent 
Le Conseil supérieur de la magistrature devrait, par la

suite, reprendre ses fonctions de gestion des carrières
des magistrats. En effet, nos sources précisent qu’un
mouvement dans le corps des magistrats est prévu pour
le début du mois de juillet. Ce mouvement, que l’on dit
«partiel», devrait toucher plusieurs cours et tribunaux du
pays. TT.. HH..

Le premier
accord militaire

depuis 1962
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